
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(TTC)

Taux Subvention

Construction d'une caserne de gendarmerie (coût réel 4 160 

845€ TTC hors frais de gestion)

PFP : Etat 485 604 €.

010017 2 697 800 EUR 40 % 1 079 120 EUR

2 697 800 EUR 1 079 120 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(TTC)

Taux Subvention

Extension de la caserne de gendarmerie par la création de 3 

logements de fonction (coût réel : 1 006 244 € TTC)

PFP : Etat 78 043 €

009252 578 700 EUR 25 % 144 675 EUR

578 700 EUR 144 675 EUR

3 276 500 EUR 1 223 795 EUR

Rappel : La construction et les travaux sur les gendarmeries ne sont pas éligibles à la recupération de la TVA 

par les communes (FCTVA).

La dépense subventionnable est donc exceptionnellement calculée sur le TTC.
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Annexe 2

Rapport n° 42665

Montant

 de l'AP
Total affecté

Montant

de l'affectation

complémentaire

AP 2018 - 10361O 1 223 795 €               -  €               1 223 795 €       

OPERATION A CRÉER

Détail 204 11 204142 -  €               1 223 795 €       

Première Commission Permanente adoptant une affectation concernant cette autorisation de 

programme

Commission Permanente du 19/10/2018

Type d'aide : Aide à la construction et à l'amérioration des gendarmeries communales

Bénéficiaire : diverses communes

Commission permanente du 19 oct 2018 - Rapport n° 198

 

Commission permanente du 19 oct 2018 - Rapport n° 198

 

Commission permanente du 19 oct 2018 - Rapport n° 198

 

Commission permanente du 19 oct 2018 - Rapport n° 198

 

Commission permanente du 19 oct 2018 - Rapport n° 198

Certifié transmis à la Préfecture le 23 oct 2018


